
Sélection d’élevage (ESE) du DCS  
 

 
 

1. Principes généraux et décisions 
 

1.1 La sélection d’élevage (ESE) est réalisée en une seule fois, le même jour. 
 
1.2 Age d’admission pour mâles et femelles : dès 15 mois. 
 
1.3 Critères : « Réussi » « Non réussi » « Ajourné » 
 
1.4 BASES : Discussion : curriculum vitae (mode de vie du chien) 
 
   Formulaires : Caractère 
      Extérieur 
      Certificat de sélection 
      Règlement d’élevage 
 
1.5 Le Dobermann est présenté sans laisse. 
 
1.6 Le conducteur du dobermann n’a le droit de donner des ordres impératifs à 
 son chien que si cela s’avère expressément nécessaire ! 
 
1.7 Lorsqu’une réaction est considérée comme négative par le juge de caractère 
 (JC), ce dernier doit, durant tout l’examen et après une courte pause 
 permettant au chien de se calmer, procéder à la répétition du test. 
 
1.8 Le JC doit avoir en sa possession divers objets, soit : balle, chiffons, boudin. 
 
1.9 Juger le comportement général du chien mais aussi celui du conducteur : y a- 
 t-il harmonie entre eux ? En tenir compte lors de chaque exercice. 
 
Ajournement 
 
Si le JC estime que le chien présente une absence de maturité indéniable pour faire 
face aux exigences de l’ESE, il peut ajourner l’examen jusqu’à la prochaine sélection 
d’élevage. Il relève de la compétence du JC d’interrompre un examen de caractère. 
 
     2. Réalisation pratique 

 
CURRICUCULUM VITAE ET MILIEU AMBIANT DANS LEQUEL VIT LE CHIEN 
Le JC doit s’informer au mieux en ce qui concerne le conducteur et le chien. Cette 
conversation doit, si possible, avoir lieu à l’intérieur du clubhouse. Un interrogatoire 
préalable précis est nécessaire, ceci afin d’adapter toutes les épreuves à l’âge et à la 
formation du sujet et d’émettre un jugement le plus exact possible. 
 
Lors de l’interrogatoire, il est sans autre permis de renverser une chaise à proximité 
du chien pour contrôler sa réaction. 
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2.1 Dispositions caractérielles dans des situations de la vie quotidienne 
 Attention, soumission et attachement au conducteur, de même que l’intérêt 
 pour l’environnement et le rayon d’action, sont des facteurs qui doivent 
  pouvoir être contrôlés lors des diverses phases suivantes. 
 
2.1.1 Le conducteur se promène avec son chien 
 Le JC prie le conducteur de se déplacer dans diverses directions, ceci sans 
 influencer son chien par des commandements. 
 
2.1.2 Le conducteur joue avec son chien 
 Le conducteur doit être à même de jouer de façon décontractée avec son 
 dobermann, c’est-à-dire qu’il doit l’inviter à bondir joyeusement, à exécuter de 
 petites courses-poursuites, etc. 
 L’instinct de jeu et éventuellement aussi l’instinct de proie peuvent ainsi être 
 vérifiés. Si le chien refuse de participer à ce jeu, c’est qu’il y a éventuellement 
 présence de troubles psychologiques, ou alors le conducteur est lui-même 
 incapable de jouer avec son chien. Le comportement de l’homme revêt ici une 
 grande importance. 
 
2.1.3 Le conducteur et le JC jouent avec le chien 
 Le conducteur jette un objet au loin puis, sans influencer son chien, il se dirige 
 immédiatement dans la direction opposée. 
  
 Le chien fonce et saisit l’objet   =  INSTINCT DE PROIE 
 Le chien rapporte l’objet            = INSTINCT DE RAPPORT 
 
 Dans la phase suivante, le conducteur utilise un chiffon ou un boudin ; il invite 
 son chien à jouer avec. Accorder ici de l’importance au fait que le chien se 
 montre très enjoué et participe avec force. 
 Ensuite, le JC doit également avoir la possibilité de jouer avec le chiffon ou 
 boudin. Il reprend le rôle du conducteur et, durant cette phase, il doit caresser 
 la tête du chien, ceci pour contrôler sa réaction et sa fermeté de caractère. 
 
 Positif : beaucoup d’intérêt pour l’environnement, comportement joyeux, 
   bon attachement au conducteur 
 Négatif : méfiance, attitude réticente, collé au conducteur, tendance à 
   la fuite 
 
2.1.4 Comportement face à des inconnus 
 Le conducteur et le chien se promènent parmi des inconnus SANS que ces 
 derniers s’intéressent à l’animal. Les personnes se déplacent sur le terrain de 
 façon naturelle, seules ou en groupes. 
 Durant cette phase, quatre influences (2 acoustiques et 2 optiques) sont 
 intégrées ; p.e. un parapluie est ouvert rapidement, un récipient rempli 
 de pierres tombe au sol, une table est renversée, un grand sac plastique   
 est secoué avec violence, etc. 
 
2.1.5 Contact avec des inconnus :  Les personnes présentes s’approchent du chien, 
 lui parle. 
 
 Positif : le chien reste calme, se laisse caresser (de légers écarts sont 



   tolérés) 
 Négatif : le chien ne se laisse absolument pas toucher, fait preuve de 
   mordant par crainte, exécute de grands écarts face aux 
   personnes présentes, prend la fuite 
 
2.2 Cercle, mur humain,  allée 
 
2.2.1 Cercle : Un groupe de 7 à 10 personnes forme un grand cercle. Le 
 conducteur et son chien se tiennent à l’intérieur de celui-ci. Sur ordre du JC, le 
 cercle se referme lentement puis, après une courte pause, il s’ouvre à 
 nouveau. Lors de la deuxième exécution, le cercle se referme rapidement. 
 
2.2.2 Mur humain : Le cercle se transforme en un « mur humain ». Le chien est 
 maintenu à une distance de 15 à maximum 20m du groupe. Le conducteur se 
 rend dans le groupe et, sur ordre du JC, appelle son chien. Dès que ce dernier 
 arrive à environ 7 – 10m du « mur », celui-ci se met en marche contre le chien, 
 sans le menacer.  
  
2.2.3 Allée :  Le conducteur et le chien traversent une « allée humaine » (la 
 première fois, celle-ci est assez large, la deuxième fois elle est étroite).  Au 
 premier passage, les personnes restent debout et sont calmes. Au second 
 passage, elle s’agenouillent et applaudissent. 
 
 Positif : le chien est indifférent, attentif, cherche à rejoindre son maître 
 Négatif : comportement effrayé, nervosité, mordant par crainte, 
   refuse de rejoindre son conducteur 
    
2.3 Epreuve de pression 
 
 Comportement face à une personne se comportant de façon inhabituelle. 
 Pour ce test le chien est tenu par une laisse d’environ 5m. 
 L’inconnu doit être vêtu de manière frappante (manteau large et imposant, 
 chapeau et lunettes de soleil). Le conducteur et son chien restent tout d’abord 
 sans bouger, alors que l’inconnu se manifeste de façon acoustique bruyante 
 et se dirige vers eux avec des gestes désordonnés. Cette action doit être 
 interrompue environ 20m avant d’atteindre le chien et le conducteur. 
 Sur indication du JC, le conducteur laisse tomber la laisse, patiente un court 
 instant puis se dirige avec son chien sur l’inconnu qui aborde alors un 
 comportement calme et détendu. Le conducteur lui tend la main puis lui 
 enlève le chapeau et les lunettes. 
 
 Positif : le chien reste calme, attentif, intéressé, amical, confiant 
 Négatif : le chien se montre visiblement agressif, nerveux, insécurisé, ne se 
 laisse pas mener par le conducteur à l’inconnu sans contrainte dans la 
 minute qui suit, prend la fuite 
 
2.4 Isolement 
 Le chien est attaché à un arbre ou un poteau (PAS ISOLE DANS LA FORÊT). 
 Ensuite, le conducteur s’éloigne, hors de vue du chien. 



 Le JC s’approche du chien, lui parle amicalement et peut également le 
 caresser. (Un contact physique n’est toutefois pas obligatoire) . Ensuite le 
 JC s’éloigne du chien et invite le conducteur à récupérer son chien. 
 Si, au cours de ce test le chien se montre insécurisé, le JC n’a pas le droit 
 d’exercer une pression ; il doit immédiatement s’éloigner de lui. 
 
 Positif : calme, sûr, sans crainte 
 Négatif : manque de sûreté, agressivité, nervosité, recul 
 
2.5 Réaction aux coups de feu 
 Le tireur doit être invisible pour le chien. Le conducteur, le chien et le JC se 
 dirigent en direction du tireur. Sur un signe de la main, le JC donne au tireur 
 l’ordre de tirer. Deux coups de feu : sur environ 100m et 50m. 
 
 Positif : comportement calme et assuré, évent. intérêt pour la source de 
   bruit. (Un léger sursaut ou de petits écarts sont tolérés, pour 
   autant que le chien retrouve très rapidement son calme) 
 Négatif : réactions sous forme de frayeur durable. Ecarts violents avec 
   refus de revenir auprès du conducteur, attaque sur le tireur. etc. 
    

3. Extérieur 
 

Le dobermann ne peut être jugé que par un juge d’exposition spécialiste de la race 
ou un juge reconnu du groupe FCI 2 (pas de juge allround). La qualification a lieu 
lors de la sélection d’élevage. Des résultats obtenus en exposition ne sont pas 
reconnus. 
 
Qualification minimale pour les mâles :  TRES BON 
Qualification minimale pour les femelles : BON 
 

4. Examens vétérinaires 
 

Dysplasie de la hanche et du coude 
DH :   degré A/A  (maximal degré C/C) 
DC : degré 0/0 (maximal degré 1/1) 
 
Approuvé par l’Assemblée des Délégués du DCS, le 24 mars 2007 à Guin. Il 
entre en vigueur le 1er juillet 2007. 
 
En cas de divergences d’interprétation entre le texte allemand et le texte français, 
la version allemande fait foi en tant que texte original. 
 
 
 
Le Président DCS    La surveillante d’élevage DCS 
 
signé Sven  Walti                                  signé Marianne Walker 
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